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50/62. Le rôle de la science et de la technique
dans le contexte de la sécurité
internationale et du désarmement

L’Assemblée générale ,

Considérant que les nouvelles réalisations scientifiques et techniques
peuvent se prêter à des applications civiles aussi bien que militaires et
qu’il faut poursuivre et encourager les progrès de la science et de la
technique à des fins civiles,

Soulignant que la question met en jeu les intérêts de la communauté
internationale et qu’il faut suivre de près les progrès scientifiques et
techniques qui risquent de compromettre le climat de sécurité ainsi que le
processus de limitation des armements et de désarmement, et les orienter vers
des fins bénéfiques,

Sachant que les transferts internationaux de produits, services et
connaissances résultant des technologies de pointe utilisées à des fins
pacifiques sont importants pour le développement économique et social des
États,

Rappelant que dans la Déclaration finale de la onzième Conférence des
chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés, qui s’est tenue à
Cartagena de Indias (Colombie) du 18 au 20 octobre 1995, il a été noté que les
restrictions limitant l’accès à la technologie par l’imposition de régimes
spéciaux et non transparents de réglementation des exportations excluant
certains pays tendaient à entraver le développement économique et social des
pays en développement,

Soulignant que les directives négociées à l’échelle internationale
concernant le transfert de technologies de pointe ayant des applications
militaires devraient tenir compte des exigences légitimes de tous les États en
matière de défense, tout en veillant à ce qu’il ne soit pas interdit
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d’accéder, à des fins pacifiques, aux produits, services et connaissances
résultant de ces technologies,

1. Déclare que les réalisations scientifiques et techniques devraient
être mises au service de l’humanité tout entière afin de promouvoir le
développement économique et social durable de tous les États et de garantir la
sécurité internationale, et que la coopération internationale dans le domaine
de l’utilisation de la science et de la technique au moyen du transfert et de
l’échange de compétences techniques à des fins pacifiques devrait être
encouragée;

2. Invite les États Membres à redoubler d’efforts pour mettre la
science et la technique au service du désarmement et fournir aux États
intéressés des technologies ayant trait au désarmement;

3. Demande instamment aux États Membres d’engager des négociations
multilatérales, avec la participation de tous les États intéressés, afin
d’élaborer des directives universellement acceptables et non discriminatoires
concernant les transferts internationaux de technologies de pointe ayant des
applications militaires;

4. Prie le Secrétaire général de créer une base de données sur les
instituts de recherche et les experts intéressés, en vue de favoriser la
transparence et la coopération internationale dans le domaine des applications
des progrès scientifiques et techniques au service d’objectifs de désarmement
tels que la neutralisation des armements, leur conversion et leur vérification
entre autres;

5. Encourage l’Organisation des Nations Unies à contribuer, dans les
limites des mandats existants, à promouvoir l’application de la science et de
la technique à des fins pacifiques;

6. Invite tous les États Membres à communiquer au Secrétaire général
leurs vues et leurs évaluations;

7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquantième
et unième session une question intitulée "Le rôle de la science et de la
technique dans le contexte de la sécurité internationale et du désarmement".
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